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M Ž t i e r s

GOUVERNANCE

PURIFICATION
ETHIQUE,
VERSION LABOS
Comme dÕautres sociŽtŽs cotŽes en Bourse, les
Ç Big Pharma È nÕŽchappent dŽsormais plus aux
strictes r•gles amŽricaines de la Ç compliance È
ou conformitŽ ˆ la loi. ImposŽe par les Etats-Unis
en dŽbut de dŽcennie, la nouvelle gouvernance
doit dŽsormais se conformer ˆ des dispositifs
prŽcis. Certaines Ç Big Pharma È ont anticipŽ 
en la mati•r e. Toutes sÕy sont conformŽes, 
depuis 2002.
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L
a compliance a son c™tŽ obs-
cur. En dŽcembre 2001, la so-
ciŽtŽ Enron se trouve placŽe
sous la protection de la loi

sur les faillites. De ce gŽant texan,
dont le chiffre dÕaffaires se situe alors
ˆ 139 milliards dollars, il ne reste
bient™t plus rien. Si ce nÕest une pe-
tite structure ˆ Chicago. Dans sa
chute, il entra”ne le tr•s sŽrieux cabi-
net Arthur Andersen qui auditait ses
comptes. LÕaffaire Þt grand bruit. Un
mois plus tar d va na”treune autreaf-
faire autour de Global Crossing, une
sociŽtŽ de tŽlŽcommunication par Þ-
bre optique, Žgalement placŽe sous
la protection de la loi sur les failli-
tes. 2002 conna”traune vŽritable cas-
cade de scandales financiers : en
mars, France TŽlŽcom annonce une
endettement recor d de 60,7 milliards

dÕeuros; en avril, Merrill Lynch, qui
g•re 1 800 milliards de dollars dÕac-
tifs pour ses clients, est accusŽ de
gravesconflits dÕintŽr•t par lÕAttor-
ney gŽnŽral de New-York, Eliot Spit-
zer, dit le Ç sheriff de Wall Street È.
Ce m•me mois dÕavril 2002, Vivendi
Univ ersal annonce Žgalement un
endettement record de 28,9 milliards
dÕeuros. En juin, le patron de Tyco est
accusŽ de fraude fiscale. En juillet,
Worldcom annonce sa mise en fail-
lite , apr•s sÕ•tre livrŽ ˆ des manipula -
tions comptables. La crise de
confiance p•se comme une chape
de plomb sur les places boursi•res,
o• les actionnaires ne savent plus ˆ
quel saint se vouer. Sans compter les
crŽanciers et les salariŽs des sociŽtŽs
dŽfaillantes, lŽsŽs par les scandales
qui dŽfraient la chronique . La recon-

qu•te de la conÞance passera par la
mise en place de rŽformes radicales
dans la gouvernance d'entreprise. La
loi du 31 juillet 2002, dite Sarbanes-
Oxley Act ou SOX Act (voir encadrŽ)
donnera le coup dÕenvoi de la remise
dans le droit chemin des entrepri-
ses Ç dŽviantes È, en obligeant les
sociŽtŽs, faisant appel ˆ lÕŽpargne
publique, ˆ Žvaluer leur contr™le in-
terne et ˆ en publier les conclusions
dans les Žtats demandŽs par la
SEC(1). En France, le droit des sociŽ-
tŽs sera Ç rajeuni È avec la loi sur
Ç les Nouvelles rŽgulations Žconomi-
ques (NRE) È de mai 2001, qui prŽ-
conise la sŽparation des fonctions de
contr™le et de gestion, suivie de la loi
de sŽcuritŽ financi•re dÕaožt 2003,
complŽtŽe par la loi Breton Ç pour la
confiance et la modernisation de
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lÕŽconomie È, de juillet 2005. Un 
ensemble de codes de bonne
conduite, ou Ç corporate governance
guidelines È, a complŽtŽ cette mo-
dernisation du droit fran•ais par des
recommandations prŽcises et
concr•tes. En Europe, des codes 
nationaux de bonne gouvernance
furent Žgalement adoptŽs. Ç Tous
soutiennent ce principe : Ç comply
or explain È (se conformer ou se jus-
tifier), repris par la Commission 
europŽenne È, explique ˆ cet Žgard
Jean-Aymon Massie, ˆ lÕAssociation
fran•aise de gouvernement dÕentre-

prise (2). La compliance v a sÕimposer
pour replacer les sociŽtŽs dans des
obligations de transparence de na-
ture ˆ effacer le c™tŽ obscur des an-
nŽes ŽcoulŽes. Et ˆ sŽcuriser les ac-
tionnaires comme les salariŽs.

Livr es rouge et bleu. Dans les rangs
de lÕindustrie pharmaceutique, la
Ç compliance È est
ainsi devenue un
processus affectant
toutes les activitŽs
des laboratoires qui
se sont conformŽs ˆ
ce nouveau code
dÕŽthique. Si lÕintro-
duction des disposi -
tifs de conformitŽ touche en premier
lieu les Þnances de lÕentreprise et le
contr™le qui en est fait par des audi-

teurs externes, elle a aussi pour ob-
jectif de mobiliser le management et
les salariŽs autour de r•gles dÕŽthi-
que professionnelle et de valeurs
communes. Ç D•s les dŽbuts de la
sociŽtŽ, la famille Lilly a compris que
les entreprises de santŽ devaient
sÕattacher aux plus hauts standards,
afin de gagner et de conserver la
confiance du public È, rappelle le
prŽsident du groupe, Sidney Taurel,
en ouverture du Ç Code de conduite
professionnelle È diffusŽ ˆ lÕensem-
ble des salariŽs du laboratoire. Ç Les
valeurs fondamentales de Lilly sont
directement issues de cette consta-
tation È, ajoute le pdg dans son Ç li-
vre rouge È, en rappelant que les va-
leurs de sa sociŽtŽ sont ˆ la source de
ses engagements Ç pour un compor-
tement Žthique exemplaire È. DiffusŽ
sur lÕIntranet de Lilly, ce code Þxe les
missions et valeurs du groupe, les
responsabilitŽs des salariŽs comme
celles des supŽrieurs hiŽrarchiques.
Il indique aussi comment les uns et
les autres peuvent signaler des viola-
tions aux r•gles de conformitŽ et
comment ces signalements sont trai -
tŽs. Ç Le souhait de la sociŽtŽ est
que les collaborateurs sÕexpriment et
abordent ouvertement les probl•-
mes afin de les rŽsoudre le plus ra-
pidement possible , avant quÕils nÕen-
tra”nent des prŽjudices graves È,
note le livre rouge. Ce dernier prŽcise
aussi comment conduir edes affaires
conformŽment aux valeurs de lÕen-
treprise. Et comment Žviter les
conßits dÕintŽr•t. Les trois piliers de
la conformitŽ se nomment ici Ç in -
tŽgritŽ È, Ç excellence È et Ç respect
dÕautrui È, dŽclinŽ en autant de r•-
gles que le laboratoire a dÕactivitŽs.
Ç Il sÕagit pour nous du c™tŽ Ç clair È
de cette compliance È, observe Do-
minique Beurrier, directeur juridi-
que chez Lilly France. DÕapr•s lui,
cette dŽmarche Žthique et vertueuse,
transposŽe ˆ lÕentreprise, constitue
un avantage compŽtitif, mais ne doit

pas •tre un Ç cache-
sexe È. Chez son voisin
amŽricain, et leader de
la pharma mondiale ,
le code dÕŽthique pos-
s•de une autre cou-
leur. Ç LÕintŽgritŽ est le
fondement de la
confiance quÕil nous

faut construire pour devenir la so-
ciŽtŽ la plus apprŽciŽe au monde È,
indiquait le Ç livre bleu È de Pfizer,

(1) Securities and exchange commission (Commission
destitres financiers et des bourses) qui est, aux
Etats-Unis, l'organisme fŽdŽral de rŽglementation et
de contr™le des marchŽs financiers.
(2) ÇBilan des 5annŽesde rŽforme en droit des
sociŽtŽs È, bulletin juridique Ç les Petites Affiches È,
2, rue Montesquieu, 75001 Paris, fŽvrier 2007.

Se conformer 
ou se justiÞer
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444 dont lÕancien pdg, Hank MacKinnel,
invitait les salariŽs ˆ se saisir pour
faire honneur aux valeurs du groupe.
Ç Chaque employŽ a dans son
package dÕentrŽe ce guide qui rap-
pelle nos engagements È, note Fran-
• ois Granier, vice-prŽsident juridi-
que de Pfizer France. Ç Il a
directement acc•s ˆ la direction juri-
dique sÕil se pose des probl•mes
dÕinterprŽtation ou sÕil souhaite aler-
ter sur ce qui peut constituer un su-
jet problŽmatique È, annonce ce
dernier. Pour Žvoluer vers des com-
portements de plus en plus Žthiques,
le laboratoire met ˆ disposition de
ses personnels, de lÕinformation, de
la formation et des ressources non
nŽgligeables. Cette mobilisation de
tous, dans le respect des lois et rŽgle-
mentations, proc•de dÕune organi-
sation complexe, avec ˆ sa t•te un
Çgroupe de conformitŽ È et aux Žta-
ges infŽrieurs des Ç correspondants
de conformitŽ È, tous guidŽs par le
principe de la Ç politique de la porte
ouverte È, qui ne doit rien nŽgliger.
Le ma”tre mot est ici Ç dÕencoura-
ger les discussions et les Žchanges
ouverts È. 

Rendre les salariŽs acteurs. Au sein
du laboratoire allemand Bayer, qui
diffuse et affiche sur son site Inter-
net un Ç programme de conformitŽ
lŽgale et de responsabilitŽ profes-
sionnelle È, lÕobjectif est Žgalement
de rendre les salariŽs acteurs dans
tous les domaines qui les engagent

et qui engagent le laboratoire. Ç In-
troduit en 2005, ce programme
constitue une Ç bible È. Et une 
opportunitŽ pour sensibiliser les
collaborateurs et un socle sur lequel
reposent les valeurs de Bayer È, prŽ-
cise Christian Tessier, membre du
directoire, directeur des ressources
humaines, des achats, de la rŽgle-
mentation et de la sŽcuritŽ, chez
Bayer France. Ç Il reprŽsente pour
nous, qui sommes cotŽs ˆ New-York,
une obligation, mais
aussi un formidable
instrument pour fŽ-
dŽrer lÕensemble des
personnes qui tra-
vaillent dans le
groupe È, ajoute le
directeur, qui y voit
un excellent outil
managŽrial. Ç Quelque soit leur sec-
teur, cela a ŽtŽ de nature ˆ permettre
ˆ nos 94 000 collaborateurs de se
rendre compte que nous vivons des
contraintes È, souligne encore ce
dernier. Reste que la mise en Ïuvre
de ce type de programme, en appli-
cation de la loi Sarbanes-Oxley, nÕest
pas une promenade de santŽ. Et
quÕelle requiert des moyens consi-
dŽrables en termes de ressources
humaines et financi•res. Chez 
Sanofi-Aventis, le laboratoire vient
dÕachever la documentation et
lÕŽcriture de lÕensemble des proces-
sus clŽs ayant un impact sur les fi-
nances de lÕentreprise. Apr•s avoir
identifiŽ la totalitŽ des risques liŽs
aux activitŽs du groupe, une armŽe
de personnes lÕa auditŽ en interne.
Ces derniers ont constatŽ les 
dysfonctionnements et apportŽ les
corrections qui sÕimposaient, avant
lÕultime contr™le externe de la
confor mitŽ. Ç Cette compliance est
de la responsabilitŽ des opŽration-
nels et doit •tre gŽrŽe de la mani•re
la plus dŽcentralisŽe possible È,
confie Alain Chevalier , directeur fi-
nancier chez Sanofi-Aventis France.
Selon lui, lÕentreprise, au terme de
sa certification, sÕest indŽniable-
ment renforcŽe et a appris ˆ diffuser
le nouveau code dÕŽthique, qui
forme un de ses socles pour affron-
ter lÕavenir. Ç Ce parcours pour la
compliance fait beaucoup de bien et
a un impact bŽnŽfique È, affirme le
directeur . Tout en soulignant lÕex-
tr•me lourdeur dÕune procŽdure at-
teignant des cožts non nŽgligeables,

au point de reprŽsenter un ˆ deux
points du PIB amŽricain. Et des mil-
lions de dollars pour chaque sociŽtŽ. 

Un Ç officer È comme pilote. Au
sein de lÕempire du soleil levant, les
r•gles dÕŽthique et de bonne
conduite sont Žgalement de rigueur.
Ç Chez Otsuka, la loyautŽ morale au
prŽsident est une r•gle intangible
qui veut que chaque filiale est une
unitŽ privilŽgiŽe, reconnue et inves-

tie dÕune mission par-
ticuli•r e È, indique
Claude-Jean Paris,
pdg de la filiale fran-
• aise du laboratoire
nippon, soumise,
comme dÕautres, ˆ
une compliance glo-
bale rŽalisŽe en de-

hors de ce qui est attendu par les au-
tor itŽs. Chez Chugai, (filiale de
Roche) ont cours la Ç corporate so-
cial responsability È et les Ç business
conduct guidelines È Þxant les r•gles
de conduite ˆ adopter et les valeurs
dŽfendues le groupe. Partout sÕins-
tallent des r•gles de bonne gouv er-
nance qui ont leur Ç pilote È, le
Ç compliance officer È, gardien des
lois du temple , mais aussi de leur
bonne diffusion. Un Ç ofÞcer È que
lÕon retrouve souvent dans les direc-
tions financi•res et juridiques. Et
dont le r™le consiste principalement
ˆ fairepasser le message et la dŽmar-
che Žthique du laboratoire et de sÕas-
surer que les procŽdures sont appli-
quŽes. Mais pas uniquement. Car au
bout du chemin, semŽ dÕembžches,
de la conformitŽ, lÕobjectif reste bien
de sÕaffirmer, ˆ lÕinstar de ce que
pr™ne Lilly, comme une Ç sociŽtŽ di-
gne de confiance È. Un objectif qui
requier t ˆ l ÕŽvidence lÕadhŽsion et
lÕimplication de tous ses membres. n

Le SOX Act introduit pour les prŽsidents et
les directeurs financiers : lÕobligation de
certifier personnellement les comptes ;
lÕobligation de nommer des administrateurs
indŽpendants au comitŽ dÕaudit du conseil
dÕadministration. 
Cette loi encadre Žgalement les avantages
particuliers des dirigeants (perte de
lÕintŽressement en cas de diffusion
dÕinformations ine xactes, interdiction des
emprunts aupr•s de lÕentreprise). Elle interdit
tout mandat social pour les dirigeants
soup•onnŽs de fraude. Et oblige aussi ̂
mettre en oeuvre un contr™le interne
s'appuyant sur un cadr e conceptuel prŽcis
(section 404).

4 LE SARBANES-OXLEY ACT EN BREF

Des
comportements
de plus en plus

Žthiques





Les Etats-Unis ont adoptŽ un
dispositif sŽv•re et contraignant.
Faut-il le m•me en France ? 
> Jean-Aymon Massie : Le dispositif
fran•ais est sufÞsant. La loi Sarbanes-
Oxley (SOX) sÕest avŽrŽe nŽcessaire
aux Etats-Unis car il nÕy a pas, outre-
Atlantique, les m•mes dispositifs lŽ-
gaux quÕen France. Les assemblŽes
gŽnŽrales dÕactionnaires sÕy mobili-
sent moins pour contr™ler les
conseils dÕadministration. Et elles
nÕont pas la m•me Ç qualitŽ È que

chez nous, o• les AG ne constituent
pas des Ç chambres dÕenregistre-
ment È, mais sont devenues des lieux
de dŽcisions souveraines. Au disposi-
tif amŽricain sÕajoutent les recom-
mandations du rapport de Richard
Bryden, ex-prŽsident de la SEC, 
publiŽ en mai 2003, qui Žmet 78 pro-
positions complŽtant la loi SOX, dont
celles dÕinterdire le cumul des fonc-
tions de prŽsident et de directeur 
gŽnŽral ou encore de limiter sŽv•re-
ment le cumul des mandats dÕun ad-
ministrateur. Les laboratoires phar-
maceutiques , qui ont des activitŽs de
part et dÕautre de lÕAtlantique, doi-
vent donc rŽpondre ˆ la loi de sŽcu-
ritŽ Þnanci•re, ˆ la loi NRE et ˆ la loi
Breton, en France. Et aux Etats-Unis,
ˆ la loi SOXainsi quÕaux autres dispo-
sitifs en vigueur. AujourdÕhui, je
pense que nous avons assez lŽgifŽrŽ.
A chacun ses responsabilitŽs !

C'est-ˆ-dire ?
>Les administrateurs ont vu leur r™le
et leurs responsabilitŽs accrues au
dŽtriment du management qui a
perdu quelque peu de ses prŽrogati-
ves et de son indŽpendance. Ce 

dernier doit se consacrer ˆ la partie
opŽrationnelle. Et il est dorŽnavant
contr™lŽ. Quant aux administrateurs,
ils sont dŽsormais contr™lŽs par les
actionnaires qui ont un devoir
dÕalerte et de vigilance. A chacun
donc ses responsabilitŽs ! Tout le
monde a intŽr•t ˆ travailler de
concert.

LÕentreprise est-elle ainsi mieux
engagŽe sur la voie de la bonne
gouvernance ?
> Tout ˆ fait ! M•me si le PrŽsident
du CA dÕun groupe, qui a fait un ap-
pel public ˆ lÕŽpargne, peut •tre en-
clin ˆ se soustraire au dialogue et ˆ
la confrontation, dans les faits, il
communique davantage avec les ac-
tionnaires, ˆ travers son site Internet
ou par sa lettre aux actionnaires. Il
rend compte de son action tant il a
besoin de leur ÞdŽlitŽ. Surtout dans
les cas dÕOPA, o• il nŽgocie long-
temps ˆ lÕavance de lÕapport de leurs
titres avec les grands actionnaires de
la cible. Car le jour o• il veut mener
une opŽration de croissance externe,
il lui faut la conÞance de ses action-
naires pour rŽussir. Et la conÞance ne
se dŽcr•te pas ! Elle se mŽrite et sÕen-
tretient. Une entreprise est lˆ pour
prendre des risques, pour investir et
prŽparer lÕavenir. Il faut avoir de lÕau-
dace. Il ne peut donc y avoir de
Ç compliance È sans lÕassortir dÕune
vraie stratŽgie industrielle inscrite sur
le long terme. n

NB : sur les dŽbats du Forum de
lÕAFGE voir: HYPERLINK
"http://www.afge-asso.org"
www.afge-asso.org
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Ç LE DISPOSITIF FRAN‚AIS
EST SUFFISANT È
Ancien cadre financier, Jean-Aymon Massie a fondŽ la 1• re association
dÕactionnaires salariŽs (AVAS) au sein dÕElf Aquitaine, en 1986. En
2003, il crŽe lÕAssociation fran•aise de gouvernement dÕentreprise
(AFGE). Il fait le point sur lÕimpact des lŽgislations adoptŽes de part
et dÕautre de lÕAtlantique.

LA Ç COMPLIANCE È 
VUE PAR LES ACTIONNAIRES

www.pharmaceutiques.com

Renseignements et tarifs : 01 44 05 83 37 ou emploi@pharmaceutiques.com

rubrique Emplois&Carri•res , les offres 
(des laboratoires et des prestataires)

et demandes dÕemplois dans le secteur pharmaceutique.

Retr ouvez chaque jour sur notre site
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LA COMPLIANCE 
DU CïTƒ DES
PRESTATAIRES
LÕintroduction de codes de bonne conduite au sein
des groupes pharmaceutiques nÕa pas ŽtŽ sans
influer sur leurs relations avec leurs fournisseurs.
Explications.
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C
omme dÕautres laboratoires,
BMS affiche volontiers sa
Ç ResponsabilitŽ sociale
dÕentreprise (RSE) È. Ç Pre-

mier outil vecteur de cette culture de
la responsabilitŽ, Ç la Charte Bris-
tol-Myers Squibb È synthŽtise les en-
gagements de lÕentreprise vis-ˆ-vis
de ses collaborateurs, de ses clients,
actionnaires, fournisseurs et parte-
naires, des patients, ainsi que des
collectivitŽs dÕaccueil des sites et de
la sociŽtŽ dans sa globalitŽ È, indique
StŽphane Thiroloix, vice-prŽsident
Europe et directeur gŽnŽral de la 
filiale fran•aise, dans son premier
rapport RSE, ŽditŽ en 2005. La com-
pliance y est dŽcrite comme Ç ga-
rante de lÕintŽgritŽ È. Et le code
dÕŽthique du laboratoire dŽÞnit prŽ-
cisŽment Ç les comportements ˆ res-
pecter dans les diffŽrentes situations
de la vie professionnelle È, notam-
ment dans les relations avec les
concurrents, les clients, les fournis-
seurs et les pouvoirs publics. Comme
dans dÕautres laboratoires, cette mise
en Ïuvre de la conformitŽ sÕappuie
sur une organisation dŽdiŽe, avec ˆ
sa t•te un Ç chief compliance offi-
cer È. Les achats nÕŽchappent pas ̂  la
r•gle et font ainsi lÕobjet dÕun Ç pro-
cessus de sŽlection rigoureux È que
supervise un Ç directeur du sourcing
Žthique È, veillant notamment ˆ ce

que les fournisseurs bŽnŽficient
dÕune rŽelle Ç ŽgalitŽ des chances È
au regard de la politique dÕachat.
Soucieux de concrŽtiser cette dŽmar-
che Žthique avec ses partenaires
commerciaux, BMS a expŽdiŽ, de-
puis son si•ge europŽen, un courrier
formalisant son engagement, en
2005. Ç Nous avions dŽjˆ, en amont,
renforcŽ nos contrats et la com-
pliance nÕa rien changŽ ̂  ce niveau È,
explique ̂  cet Žgard Marc-Henr i Boy,
pdg de MBO et prŽsident de l'Organi-
sation professionnelle des prestatai-
res de service des industries de santŽ

(OPPSIS), qui regroupe la majoritŽ
des sous-traitants spŽcialisŽs en vi-
site mŽdicale. Ç La compliance a sur-
tout rŽgi les relations individuelles
des salariŽs et des sociŽtŽs avec leurs
four nisseurs È, rappelle ce dernier. A
ces r•gles de la nouvelle gouvernance
se sont depuis peu ajoutŽes celles
imposŽes par la Ç Charte de la VM È,
qui poussa les uns comme les autres
ˆ •tr eencore plus vigilants dans leurs
relations extraprofessionnelles pour
ne pas pr•ter le flan ˆ la critique,
voire ̂  des remises plus sŽv•res. Ç SÕil
y a eu des exagŽrations dans le passŽ,
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lÕŽthique comme lÕimage que ce der-
nier donne de lui-m•me dans son
environnement entrent dŽsormais
en ligne de compte dans les crit•res
de choix dÕun prestataire È, prŽcise
encore le prŽsident dÕOPPSIS, qui
constate, par ailleurs, un renforce-
ment des contr™les des tutelles sur
la communication des laboratoires
comme sur leurs pratiques. Ç On in-
verse ˆ nouveau la tendance È, sÕin-
qui•te Marc-Henri Boy.

Les CRO sÕinterrogent. Dans les
rangs des sociŽtŽs de recherche clini-
que sous contrat, la compliance nÕa
pas ŽtŽ sans alourdir certaines procŽ-
dures. Ç Le Sarbanes-Oxley Act est

allŽ tr•s loin et a sans doute chargŽ
la barque È, observe le nouveau prŽ-
sident de lÕAFCROs, Michel Abite-
boul, Global corporate business dŽ-
veloppeur au sein de la CRO
amŽricaine Quintiles qui, comme
toute sociŽtŽ cotŽe outre-Atlantique ,
a mis en place ses r•gles de confor-
mitŽ en interne. Ç Les modes de rela-
tions ont changŽ, avec de plus gran-
des exigences de transparence et de
prŽcision dans les donnŽes transmi -
ses. Au quotidien, nous avons ˆ 
rŽpondre ̂  plus de demandes opŽra-
tionnelles È, poursuit ce dernier.

Face ˆ la hausse des exigences et
contraintes imposŽes aux CRO par
cette conformitŽ, certaines structu-
res, de moindre taille,
ont pu se laisser aller ˆ
exprimer un dŽbut de
rŽvolte, sinon de mŽ-
contentement appuyŽ.
Sans compter que,
malgrŽ la compliance,
certaines questions
sont restŽes en sus-
pens. Telle, par exemple, celle relative
aux transferts de responsabilitŽ entre
promoteur dÕune recherche clinique
et prestataire. Ou encore celle de la
lŽgislation applicable ̂  un contrat si-
gnŽ par une Þliale dÕun groupe, basŽe
hors de France, pour une mise en
Ïuvre dans lÕHexagone. Ç Les labo-
ratoires font de la dŽlŽgation de ser-
vices en se dŽbrouillant pour faire de
la dŽlŽgation de responsabilitŽs È,
note ainsi Antoine Cournot, pdg de
ThŽrapharm Recherche, ancien prŽ-
sident de lÕAFCROs, rŽcemment Žlu ̂
lÕEUCROF (la FŽdŽration euro-
pŽenne des CRO) et qui sÕattellera ˆ
ce dossier sensible lors de son nou-
veau mandat.

DŽposit aires tr•s compliants. LÕuni-
vers de la distribution du mŽdica-
ment nÕŽchappe pas non plus aux 
effets de la conformitŽ dans le dŽ-
ploiement de ses prestations. Ç Ceux
qui travaillent avec des sociŽtŽs inter-
nationales ont ŽtŽ confrontŽs ˆ la
question È, souligne ainsi Pascal RŽ-
gen, prŽsident de la chambre syndi-
cale des dŽpositaires pharmaceuti -
ques (CSNDPP). Car les logisticiens
spŽcialisŽs du mŽdicament agissent
pour Ç ordre et pour compte È des
laboratoires, g•rent leurs stocks et re-
couvrent leurs factures. Cequi en fait
des Ç parties prenantes È de la sup-
ply chain du mŽdicament. Dans le
cadre de cette conformitŽ, ils sont
ainsi longuement auditŽs par les la-
boratoires qui vŽrifient tout dans le
moindre dŽtail, jusquÕau syst•me
dÕinformation devant •tre rigoureu-
sement protŽgŽ (audits qui deman-
dent beaucoup de temps et de res-
sources internes). Ç Les grands
dŽpositaires ayant ŽtŽ confrontŽs ̂  ce
probl•me depuis 2002 sont parfaite-
ment au point, aujourdÕhui. Ils ont,
pour les plus grands, anticipŽ les
contraintes de la compliance en met-
tant en place des syst•mes de mana-
gement des process et en crŽant des

postes dÕaudit interne È, explique
encore lÕex-prŽsident du directoire
de Depolabo, dŽsormais prŽsident

du conseil de surveil-
lance de Sagard, qui
contr™le le dŽpositaire.
Pour •tre aux normes,
dans la distribution
comme dans la recher-
che ou la prestation de
service, il aura fallu dŽ-
gager, ici encore, des

ressources non nŽgligeables et crŽer
de nouveaux postes. Le tout, gŽnŽ-
rant des cožts supplŽmentaires.
ÇSous-traiter la distribution reste un
sujet tr•s sensible pour un labora-
toire. Et il ne saurait •tre question de
ne pas •tre conforme È, ajoute Pascal
RŽgen pour qui cette compliance est
certainement un prŽ-requis. 

La publicitŽ avant lÕheure. Enfin,
dans les rangs des sociŽtŽs de com-
munication santŽ, les r•gles de la
nouvelle gouvernance ont Žgalement
gŽnŽrŽ des changements de pratique,
particuli•rement pour celles qui sont
membr es de lÕAACC santŽ(1). ÇDans
notr esecteur, le point de dŽpar t date
de la loi DMOS de janvier 1993, mo-
difiŽe en mars 2002, qui a impliquŽ
les laboratoires dans de nouvelles
pratiques È, souligne AndrŽ Dar-
mon, vice-prŽsident de lÕassociation
et co-fondateur de lÕagence StratŽ-
gik & NumŽrik. Ç Le prestataire, qui
permettait un temps dÕŽchapper aux
nouvelles contraintes dÕune commu-
nication encadrŽe, a ŽtŽ ensuite 
inclus dans les textes, qui ont ŽtŽ
durci avec le temps È, rel•ve ce der-
nier . Depuis, les codes de bonne
conduite ont contraint les prestatai-
res ˆ sÕengager et ˆ respecter les tex-
tes en vigueur. Ç LÕindustrie du mŽdi-
cament sait dŽsormais quÕelle ne
pourra pas plaider que cÕest son pres-
tataire qui a fautŽ et nous ne pou-
vons, en aucun cas, •tre les porteurs
de pratiques dŽviantes. Ce qui
constitue une garantie pour les la-
boratoires qui travaillent avec nous È.
Largement contr™lŽs sur leurs comp-
tes et sur leurs opŽrations, les mem-
bres de lÕAACC santŽ ne sauraient
imaginer sortir du cadre. Ç Il y a des
r•gles, conclut le vice-prŽsident. Il
nous appartient dÕen •tre informŽ et
de les faire respecter È. n

Un
alourdissement
des procŽdures

(1) lÕAssociation des agences conseils en
communication santŽ. Cf. Pharmaceutiques de juin
2006


